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QUESTION POSEE ORALEMENT CONCERNANT LA NOTIFICATION
DE LOISET REGLEMENTATIONS PRESENTEE PAR LES
ETATSUNIS' AU TITRE DE L'ARTICLE 12.6
DE L'ACCORD

LaMission permanente delaNouvelle-Zéandeafait parvenir au Secrétariat lacommunication
ci-apres, datée du 6 novembre 1995.

L'article 4.2 de I' Accord sur les sauvegardes énonce les facteurs pertinents que les autorités
devraient évaluer lorsqu'elles déterminent si un accroissement des importations cause un dommage
grave. Les facteurs économiques énumeérés a l'article 202 ¢) 1) a) de la légidlation des Etats-Unis,
que la Commission doit prendre en considération pour déterminer s'il existe un préudice grave, sont
différents. Comment les Etats-Unis entendent-ils concilier ces différences?
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